
Vie Associative - Subventions aux associations

M. l’Adjoint MEDJALDI, Rapporteur : Sur avis favorable de la 9
ème

commission, il est proposé

d’attribuer à ces associations les subventions suivantes :

Associations Objet de la demande Versé 2005 Proposition
Commission 2006

OR.GE.CO L’association a pour objet de défendre les intérêts des

consommateurs, de l’environnement et du cadre de vie

1 500 € 1 500 €

Groupe Naturaliste

de Franche-Comté

L’association a pour objet la protection de la nature en

Franche-Comté.

Projet spécifique : «Rencontres Nature» qui se

dérouleront à la Bouloie le 12 novembre 2006

500 € 500 €

Société d'Hisoire

Natuelle du Doubs

Projet spécifique : expositions et conférences sur le

thème des météorites qui s’intitule «Quand le ciel nous

tombe sur la tête» les 14, 25 et 26 novembre prochain.

Cette manifestation se déroulera à la Bouloie et à

l’Observatoire

0 € 500 €

Club Atelier de

Reliure d'Art CARA

L’association a pour objet l’enseignement et la pratique

de la reliure d’art.

Aide à l’aménagement dans les nouveaux locaux

associatifs de la rue Violet.

0 € 145 €

En cas d’accord, la somme de 2 645 € sera imputée au chapitre 65.025/6574 CS 48020 du budget

primitif 2006.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 9, le Conseil Municipal, à

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter ces propositions.

Récépissé préfectoral du 6 novembre 2006.
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